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En l’absence de M. Asadi (République islamique d’Iran), M. Prendergast
(Jamaïque), Vice-Président, occupe la présidence.

La séance est ouverte à 10 h 10 .

POINT 98 DE L’ORDRE DU JOUR : MISE EN OEUVRE DE LA PREMIÈRE DÉCENNIE DES
NATIONS UNIES POUR L’ÉLIMINATION DE LA PAUVRETÉ (1997-2006) (suite ) (A/53/72-
S/1998/156, A/53/95-S/1998/311, A/53/223 et Add.1, A/53/329)

1. M. SHAFFER [Organisation internationale du Travail (OIT)] précise que,
même si l’Organisation internationale du Travail n’est pas un organisme de
financement, le microfinancement joue un rôle capital dans son action. Ceux
qui souhaitent créer ou agrandir de petites ou moyennes entreprises qui
pourraient, ensuite, contribuer à la création d’emplois, manquent souvent des
capitaux nécessaires et de la possibilité d’accéder à des prestations
financières. Pour s’acquitter du rôle que lui a confié le Sommet mondial pour
le développement social en matière de création d’emplois et d’élimination de la
pauvreté, l’OIT a étudié les problèmes du secteur financier qui ont une relation
avec son travail et, en particulier, les liens existant entre le marché du
travail et le marché du crédit, l’accès aux marchés financiers, les possibilités
de croissance et de développement d’organismes financiers, fondés sur la
mutualité et les marchés financiers, en tant que porteurs des objectifs sociaux.
De plus, pour la solution des problèmes entremêlés qui sont associés au
microfinancement, elle s’est dotée d’une section des finances sociales et étudie
maintenant les moyens de rapprocher davantage les établissements financiers des
microentreprises.

2. L’OIT a constaté que l’enseignement des seules compétences techniques sans
l’accès au crédit n’est qu’un gaspillage d’argent et d’efforts. La synergie
entre ces deux éléments est indispensable pour le succès des efforts de
développement des microentreprises. La prise en compte essentielle des femmes
et des plus pauvres doit être considérée dans le contexte des programmes déjà
existants qui s’adressent en grande partie aux décideurs et aux institutions.
L’OIT a également constaté que la concentration des efforts sur les femmes ne
conduit pas toujours à leur habilitation et à la croissance économique, car on a
observé des cas où les femmes empruntaient mais n’avaient pas le contrôle de
l’utilisation de l’argent emprunté.

3. L’OIT a également commencé à chercher à savoir si le microfinancement
pouvait jouer un rôle stratégique comme remède à l’impact négatif de la crise
financière asiatique, par le biais du développement du travail indépendant et de
la microentreprise. La Section des finances sociales a organisé un travail de
recherche sur le rapport efficacité-coût des programmes de création d’emplois
indépendants et de microentreprises dans les pays industrialisés et travaille
actuellement à une proposition de financement d’un projet relatif à la
prévention et à l’élimination du travail forcé des enfants et de l’esclavage par
l’endettement, qui constitue la première tentative majeure de lutter de façon
globale contre le travail forcé des enfants.

4. Pour conclure, M. Shaffer donne à entendre que, si le microfinancement
s’est révélé un moyen potentiellement puissant de lutter contre la pauvreté, le
chômage et l’exclusion sociale, il ne peut s’agir là que d’un seul moyen parmi
d’autres.
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5. M. LAI XUAN CHIEU (Viet Nam) estime que les efforts déployés par les
nations pour éliminer la pauvreté doivent être accompagnés par une coopération
et une assistance internationales. La Déclaration et le Programme d’action de
Copenhague constituent un cadre commun dans lequel inscrire les efforts
d’élimination de la pauvreté. Or, il faut pour cela des ressources. M. Lai
s’associe aux délégations qui ont demandé le renversement de la tendance à la
baisse de l’aide publique au développement et l’augmentation de la coopération
internationale pour l’élimination de la pauvreté. À ce sujet, la délégation
vietnamienne se félicite de la décision, prise par le Conseil économique et
social, de choisir l’emploi en tant que moyen de lutte contre la pauvreté comme
thème de la réunion de haut niveau de sa session de fond de 1999.

6. La crise financière qui a frappé l’Asie orientale et les catastrophes
naturelles survenues dans diverses parties du monde ont montré la fragilité des
avancées dans le développement et mis en évidence la nécessité de déployer des
efforts plus vigoureux, sur le plan national comme sur le plan international,
pour assurer l’élimination de la pauvreté et le développement durable.

7. L’élimination de la pauvreté reste l’une des plus hautes priorités de son
pays. Même si les proportions de pauvres demeurent élevées, en particulier dans
les régions rurales et montagneuses, l’objectif fixé pour l’élimination de la
pauvreté d’ici à l’an 2010 paraît encore atteignable. Le Viet Nam a adopté une
approche globale de l’élimination de la pauvreté, en l’incluant dans sa
stratégie globale de développement socioéconomique. Le programme d’éradication
de la pauvreté s’adresse directement aux pauvres afin de les faire participer
plus activement à leur autodéveloppement. Les mesures prises ont consisté en
l’ouverture de l’accès à la terre et au microcrédit, la construction
d’infrastructures rurales, la formation professionnelle, le transfert de
technologie et l’accès aux soins de santé de base et à l’éducation. La prise en
compte des sexospécificités et l’intégration totale des minorités ethniques dans
la vie nationale jouent également un rôle capital pour le succès de la stratégie
du développement. Des systèmes de traitement préférentiel et des institutions
spécialisées ont été créés pour résoudre ces problèmes.

8. Pour la mise en oeuvre de sa stratégie de développement socioéconomique et
d’élimination de la pauvreté, le Viet Nam a bénéficié de la coopération et de
l’assistance effectives des institutions des Nations Unies. En 1997, après
avoir fait le point de 20 années de coopération entre l’Organisation des
Nations Unies et le Viet Nam, le Gouvernement vietnamien et le PNUD ont,
ensemble, fait de l’élimination de la pauvreté une priorité absolue et sont
convenus d’une série de mesures ciblées pour tenter de résoudre plus
efficacement ce problème. La réalisation des nouveaux objectifs de réduction de
la pauvreté pour 1999 va être difficile étant donné la crise financière qui
règne actuellement en Asie, mais le Viet Nam est persuadé de son succès.

9. M. YACOUBOU(Bénin) déclare que, d’ici à l’an 2000, la moitié des
populations vivra en dessous du seuil de pauvreté. Toutefois, la pauvreté n’est
pas une fatalité et l’on en a déjà identifié les causes. Malheureusement, le
monde s’est contenté d’en poser le diagnostic sans passer à la phase de son
traitement. Il est temps d’agir.

10. L’élimination de la pauvreté est le principal défi que doit relever la
communauté internationale; les États et les organisations internationales
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doivent conjuguer leurs efforts à cette fin. Au niveau national, les
gouvernements doivent oeuvrer pour la satisfaction des besoins vitaux des
populations en investissant dans l’éducation, la santé, la sécurité alimentaire,
le logement et la fourniture d’eau potable. Au plan politique, les peuples et
les gouvernements doivent préserver la stabilité des institutions démocratiques,
la paix sociale et la cohésion nationale. L’instabilité et les guerres sont des
facteurs d’accentuation de la pauvreté. Il est encourageant de constater que
beaucoup de pays, y compris le Bénin, ont élaboré des stratégies et des plans
nationaux de lutte contre la pauvreté. Le Bénin a récemment organisé un
colloque international sur le minimum social commun.

11. La communauté internationale doit aider les pays les moins avancés à
développer leurs capacités et à s’intégrer à l’économie mondiale afin de
profiter des avantages de la mondialisation. Les buts ultimes de la Décennie
des Nations Unies pour l’élimination de la pauvreté consistent à offrir à tous
l’accès aux ressources et aux services publics, de garantir l’égalité des
chances, de renforcer la protection sociale et de lutter contre l’exclusion.
On ne peut éliminer durablement la pauvreté sans prendre les mesures nécessaires
pour promouvoir le développement économique et social et protéger
l’environnement; l’importance des microfinancements ou microcrédits dans la
stratégie pour l’élimination de la pauvreté doit donc être soulignée. L’accès à
ces crédits encourage l’esprit d’entreprise et la création d’emplois. Le
Gouvernement béninois soutient l’idée de faire de l’an 2005 l’Année
internationale du microcrédit.

12. M. OSIO (Nigéria) considère que l’augmentation continue du nombre de ceux
qui vivent dans la pauvreté absolue devrait inciter davantage que jusqu’ici à
une prise de conscience. On ne saurait trop insister sur la responsabilité qui
incombe aux gouvernements de réduire la pauvreté; de même, les gouvernements ont
besoin du soutien et de la coopération de la communauté internationale. Le
Nigéria s’est doté d’un Programme d’avancement économique des familles qui
permet aux familles à faibles revenus de créer des petites entreprises grâce à
des prêts à des conditions de faveur accordés par des banques spéciales gérées
par l’État.

13. La délégation nigériane se rend pleinement compte que, faute de ressources
ou de capitaux, il sera difficile de vaincre la pauvreté. Le Secrétaire général
a mis en évidence le fait que l’éducation constitue un facteur important de
l’élimination de la pauvreté absolue car elle offre à qui la reçoit de plus
grandes possibilités et permet également d’accroître la productivité des
salariés et des travailleurs indépendants. L’élimination de la pauvreté passe
aussi par la prestation de services de santé de base. Toutefois, l’aptitude des
pays en développement à assurer à leur population une éducation de base ainsi
que des prestations de santé et autres a pâti de la crise financière récente et
des lourdes obligations que font peser sur eux le service de leur dette et leur
marginalisation qui les prive des avantages de la mondialisation.

14. C’est pourquoi tous les efforts qui seront faits pour mettre en oeuvre la
première Décennie des Nations Unies pour l’élimination de la pauvreté doivent
comporter un partenariat véritable entre les pays développés et les pays en
développement d’une part et les institutions financières multilatérales comme
celles des Nations Unies de l’autre. Seule une stratégie multidisciplinaire,
interdépendante et assise sur de larges fondations permettra aux pays en
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développement d’aboutir à une répartition plus équitable des revenus et
d’accroître les possibilités données aux pauvres d’en avoir leur part.

15. M. AL-QAISI (Bahreïn), rappelant que, selon la Déclaration universelle des
droits de l’homme, chacun a droit à un niveau de vie adéquat pour lui assurer
ainsi qu’à sa famille la santé et le bien-être, y compris l’alimentation, les
vêtements, le logement, les soins médicaux et les prestations sociales
nécessaires, déclare que l’élimination de la pauvreté est l’un des principaux
soucis de l’Organisation des Nations Unies depuis sa création et constituera
l’un des défis auxquels la communauté internationale devra répondre dans le
prochain siècle. C’est dans cet esprit que l’Organisation a déjà défini un
certain nombre d’objectifs interdépendants du développement. Depuis
l’indépendance, le Bahreïn n’a négligé aucun effort pour répondre aux impératifs
d’un développement moderne, moyennant une bonne gouvernance, l’amélioration de
l’éducation et la création d’une société civile ouverte au changement et au
développement, dans laquelle le citoyen du Bahreïn jouit de la dignité et de
tous les droits de l’homme.

16. L’écart qui existe entre les pays industrialisés et les pays en
développement en ce qui concerne la croissance économique et le progrès social
est un sujet de grave souci. Il est difficile à l’Organisation des
Nations Unies de s’acquitter de son mandat alors qu’elle se trouve confrontée à
une pauvreté généralisée, à l’effondrement des sociétés et au chômage, qui ont
tous des répercussions négatives sur le développement. La Déclaration et le
Programme d’action de Copenhague, adoptés lors du Sommet mondial pour le
développement social, doivent être mis en oeuvre conformément aux principes
religieux, aux lois, aux coutumes et aux normes des nations. La coopération
internationale doit être renforcée grâce à la mise en oeuvre de politiques qui
fassent de l’Organisation des Nations Unies un instrument plus efficace en
matière de coopération économique et sociale. Il faut mettre au point des
mécanismes commerciaux mondiaux qui tiennent compte des intérêts communs de tous
les pays du monde et en particulier des besoins de développement et des
problèmes économiques des pays en développement. La délégation du Bahreïn
rappelle qu’elle est prête à coopérer avec la Commission pour instaurer une
communauté internationale où règnent la sécurité et la stabilité et où les
intérêts de l’être humain occupent la toute première place.

17. M. DLAMINI (Swaziland) estime que l’élimination de la pauvreté restera, à
vues humaines, l’une des principales priorités de la communauté internationale.
Le Swaziland soutient pleinement les efforts déployés pour satisfaire aux
engagements convenus lors du Sommet de Copenhague en ce qui concerne
l’élimination de la pauvreté. Sa délégation s’inquiète de ce que la croissance
économique des pays en développement doive vraisemblablement se trouver freinée
en 1998, en raison principalement de la crise financière asiatique. Des
dizaines de millions de personnes retomberont dans la pauvreté et les économies
des pays les moins avancés seront vraisemblablement le plus touchées par la
baisse des prix des produits de base.

18. La pauvreté reste l’une des maladies chroniques de l’Afrique, où les
économies nationales se caractérisent par un chômage élevé, une faible
productivité et le sous-emploi. Ces problèmes se sont trouvés exacerbés par les
réductions des investissements directs, les programmes de restructuration et la
dette extérieure. Comme la pauvreté touche tous les secteurs, les difficultés
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de son élimination paraissent écrasantes; c’est pourquoi le Swaziland se
félicite des initiatives et des efforts significatifs que déploient les pays
créanciers pour tenter de résoudre ce problème.

19. Le Gouvernement du Swaziland reconnaît qu’il appartient aux gouvernements
nationaux de promouvoir l’habilitation économique des populations moyennant la
création d’un contexte qui y soit favorable. Il a élaboré un ordre du jour de
réformes économiques et sociales à moyen terme qui doit en principe accélérer la
croissance économique et améliorer les prestations sociales, ainsi qu’une
stratégie nationale de développement à longue échéance. Comme 75 % de la
population du Swaziland vivent dans des zones rurales éloignées des centres
industriels, la création de petites, moyennes et microentreprises est considérée
comme le meilleur moyen de réaliser une croissance économique rapide.

20. La délégation du Swaziland apprécie certainement les efforts déployés par
la communauté internationale pour résoudre les problèmes liés à la pauvreté,
mais ces efforts collectifs doivent être intensifiés. La célébration du
cinquantième anniversaire de l’adoption de la Déclaration universelle des droits
de l’homme donne l’occasion de mettre en évidence le lien fondamental qui existe
entre le développement et les droits de l’homme et qui exige que tous ces droits
soient considérés comme universels, interdépendants et également importants pour
l’élimination de la pauvreté.

POINT 96 DE L’ORDRE DU JOUR : FORMATION ET RECHERCHE (suite) (A/C.2/53/L.24)

a) UNIVERSITÉ DES NATIONS UNIES (suite )

Projet de résolution relatif à l’Université des Nations Unies

21. M. NISHIGAHIRO (Japon), présentant le projet de résolution A/C.2/53/L.24,
déclare que l’Australie, la Thaïlande et le Turkménistan se sont joints à ses
auteurs. Il demande instamment que le projet soit adopté par consensus.

POINT 93 DE L’ORDRE DU JOUR : DÉVELOPPEMENT DURABLE ET COOPÉRATION ÉCONOMIQUE
INTERNATIONALE (suite ) (A/C.2/53/L.23)

e) MISE EN OEUVRE DU PROGRAMME D’ACTION POUR LES ANNÉES 90 EN FAVEUR DES PAYS
LES MOINS AVANCÉS (suite )

Projet de résolution sur la mise en oeuvre du Programme d’action pour les
années 90 en faveur des pays les moins avancés (A/C.2/53/L.23)

22. M. WAHONO(Indonésie) présente le projet de résolution au nom du Groupe
des 77 et de la Chine et demande instamment qu’il soit adopté par consensus.

La séance est levée à 11 h 10 .


